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AVERTISSEMENT 

 
Un rapport d’inspection fait partie des documents administratifs communicables aux personnes qui en 
font la demande, conformément aux articles L. 311-1 et 2 du Code des relations entre le public et 
l’administration (CRPA). Ces dispositions lui sont ainsi applicables selon des modalités précisées ci-
dessous. Si, en application de ces dispositions, les autorités administratives sont tenues de 
communiquer les documents administratifs qu’elles détiennent, ce droit à communication contient 
cependant des restrictions et notamment : 
 
1/ Les restrictions tenant à la nature du document 
 
Le droit à communication ne s’applique qu’à des documents achevés conformément à l’article L. 311-2 
du CRPA : 
 
  Seul le rapport définitif, établi après procédure contradictoire, est communicable aux tiers ; 
 Le droit à communication ne concerne pas les documents préparatoires à une décision 
administrative tant qu’elle est en cours d’élaboration ; 
 L’administration n’est pas tenue de donner suite aux demandes abusives, en particulier par 
leur nombre ou leur caractère répétitif ou systématique ; 
  En tout état de cause, les personnes morales et physiques dépositaires de ces documents 
(autorités administratives, dirigeants et gestionnaires d’organismes, d’associations ou d’établissements) 
restent soumises aux obligations de discrétion ou de secret qui leur sont propres. Elles devront répondre 
d’une utilisation et d’une conservation des documents communiqués conformes à leur nature. Il leur 
appartiendra tout particulièrement de prévenir l’éventuelle divulgation des données de caractère 
personnel et nominatif pouvant figurer dans les rapports et soumises à protection particulière. 
 
2/ Les restrictions concernant des procédures en cours 
 
L’article L. 311-5, 2° du CRPA dispose que : « ne sont pas communicables (…), les autres documents 
administratifs dont la consultation ou la communication porterait atteinte (…) au déroulement des 
procédures engagées devant les juridictions ou d’opérations préliminaires à de telles procédures, sauf 
autorisation donnée par l’autorité compétente ». 
 
3/ Les restrictions concernant la qualité des bénéficiaires du droit à communication 
 
L’article L. 311-6 du CRPA dispose que « ne sont communicables qu’à l’intéressé [et non à des tiers] 
les documents administratifs : 
 
- dont la communication porterait atteinte à la protection de la vie privée, au secret médical et au secret 

des affaires (…) ; 
- portant une appréciation ou un jugement de valeur sur une personne physique, nommément 

désignée ou facilement identifiable ; 
- faisant apparaître le comportement d’une personne, dès lors que la divulgation de ce comportement 

pourrait lui porter préjudice ; 
- Les informations à caractère médical sont communiquées à l’intéressé, selon son choix, directement 

ou par l’intermédiaire qu’il désigne à cet effet, conformément à l’article L. 1111-7 du code de la santé 
publique ». 

 
L’article L. 311-7 du CRPA dispose que : « lorsque la demande porte sur un document comportant des 
mentions qui ne sont pas communicables en application des articles L. 311-5 et L. 311-6 mais qu’il est 
possible d’occulter ou de disjoindre, le document est communiqué au demandeur après occultation ou 
disjonction de ces mentions ». 
 
Il appartient au commanditaire de l’inspection auquel le rapport est destiné, d’apprécier au cas par cas 
si certaines des informations contenues dans le rapport relèvent de l’une des catégories ci-dessus. 
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SYNTHESE 

Eléments déclencheurs de la mission 
 
La parution du livre « Les Fossoyeurs, Révélations sur le système qui maltraite nos aînés » 
a conduit la Ministre déléguée auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé, chargée de 
l'Autonomie, à engager la mise en œuvre rapide d’un programme d’inspection des EHPAD 
sur l’ensemble du territoire national. 
 
La présente inspection et contrôle s’inscrit dans ce programme. Elle est conjoitement  
diligentée par la Directrice générale de l’ARS et par le Président du Conseil départemental 
de Seine-et-Marne au vu des éléments caractéristiques que cet EHPAD présente, qui ont 
été appréciés par les services respectifs de ces deux autorités. 
 
Le programme d’inspection, diligenté sur le fondement de l’article L.313-13. V du Code de 
l’action sociale et des familles (CASF), a pour objectif de faire sur place, dans chacun des 
établissements ciblés, une évaluation et une vérification des conditions de son 
fonctionnement et de la qualité des prises en charge des résidents. Dans la région Ile-de-
France le programme débutera le 9 février 2022 et prendra en compte prioritairement les 
axes suivants : 
- La gestion des ressources humaines : conformité des effectifs présents par rapport au 

projet d’établissement et au budget alloué, absentéisme et recours à l’intérim, 
formations ; 

- La communication interne avec les résidents et les familles et les modalités de prise en 
compte et de traitement de leurs demandes et la politique de bientraitance ; 

- L’organisation et le fonctionnement de l’établissement en vue de la dispensation des 
soins, et la prise en charge médicale et soignante ; 

- La dispensation des produits, dispositifs et prestations figurant dans la liste relevant d’un 
financement au titre des forfaits soins et dépendance ; 

 
 Chef de file de l’action médico-sociale, autorité conjointe de contrôle et de tarification des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes (EHPAD), le Département 
de Seine-et-Marne place l’usager au coeur même de ses préoccupations. Parmi ses 
préoccupations, il est attaché à un accompagnement adapté et personnalisé des adultes 
présentant une perte d’autonomie. Dans son Schéma des Solidarité 2019-2024, il affirme la 
co-responsabilité des actions entreprises. Le contrôle examinera donc comment la prise en 
compte des individus par des actions peut être tracée à travers des procédures connues. 
Le Département sera attentif aux conditions actuelles de prise en charge des résidents sur 
le plan de la dépendance, au cadre de vie et la vie sociale des résidents ainsi que les 
élements de la facturation des résidents. 

  
L’objectif du contrôle diligenté par le Président du Conseil Départemental de Seine-et-Marne 
(PCD 77) est de s’assurer que l’EHPAD dispose des autorisations prévues à cet effet pour 
mener ses activités, ne présente aucune infraction aux lois et règlements, ni aucun 
dysfonctionnement dans sa gestion et son organisation susceptibles d’affecter la prise en 
charge ou l’accompagnement des usagers ou le respect de leurs droits, et qu’il présente les 
conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement prévues au II de 
l’article L312-1. 
 
Ce contrôle du Département 77 n’a pas vocation à investiguer l’intégralité du fonctionnement 
de l’EHPAD, seules les thématiques suivantes seront examinées : 

- L’organisation des ressources humaines, 
- Le respect des droits des résidents, 
- La prise en charge hôtelière et de la dépendance, 
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Principaux écarts et remarques constatés par la mission 
 
Le contrôle a identifié de nombreux écarts à la réglementation et aux bonnes pratiques 
professionnelles 
 

o Ecart n° 1 : en ne disposant pas d’une copie du diplôme de docteur en médecine 
et des diplômes permettant d’exercer la fonction de médecin coordonnateur, 
l’établissement ne satisfait pas à la réglementation indiquant que tout 
établissement hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I de 
l'article L. 312-1 doit se doter d'un médecin coordonnateur ainsi que D.312-156, 
CASF 
 

o Ecart°2 : en ne disposant pas de la qualification d’aide-soignant dans l’équipe pour 
certaines plages horaires, l’établissement contrevient aux dispositions de l’article 
L. 312-1 II du CASF, qui dispose que les prestations délivrées dans les 
établissements et services médicosociaux sont réalisées par des équipes 
pluridisciplinaires qualifiées. L’insuffisance, voire l’absence de professionnel sur 
des plages horaires prévues dans les effectifs de fonctionnement et de sécurité ne 
permettent pas la prise en charge et l’accompagnement de qualité qui doivent être 
assurés au résident en application de l’article L.311-3 3° du code de l’action sociale 
et des familles. 
 

o Ecart n°3 : le registre légal des entrées et des sorties ne mentionne pas toujours 
les éléments attendus par la règlementation et contrevient ainsi à l’article L.331-2  
du CASF.   

 
o Ecart n° 4:  en ne disposant pas de l’avis d’un médecin coordonnateur avant toute 

décision d’admission, l’établissement n’est pas conforme aux dispositions de 
l’article D312-158 du CASF. Annexe 2-3-112 / D. 312-159-2 CASF et D. 312-158 
CASF. La procédure d’admission, doit être formalisée, la pré-admission ne peut se 
limiter à un avis de l’IDEC. Cette procédure doit être structurée et associer l’équipe 
pluridisciplinaire. 
 

o Ecart n° 5 : les contrats de séjours doivent être revus pour mise en conformité avec 
la réglementation, indiquer le consentement de la personne accueillie et la 
personne doit avoir été informée de la possibilité de désigner une personne de 
confiance               

 
o Ecart n°6:  en ne disposant pas pour chaque résidant d’un projet individualisé, 

l’établissement contrevient aux dispositions de l’article L311-3 du code de l’action 
sociale et des familles. : un projet général de soins doit être élaboré par le MEDEC 
en lien avec l’équipe soignante et il doit s’intégrer au projet d’établissement en 
application de l’article D312-158 du CASF. La mise en œuvre du projet général de 
soin doit être coordonnée et évaluée. La commission de coordination gériatrique 
doit être réunie au moins une fois par an en application de l’article D312-158 du 
CASF.   
 

o Ecart n°7 : conformément à l’article D311-16 du CASF il convient d’organiser 3 
réunions annuelles du CVS. En 2021 il est constaté la tenue de deux réunions le 
16 février et le 18 Aout. Toutefois, l’année 2021 a été particulière en raison de 
l’impact encore fort de la pandémie de COVID. 
 

o Ecart n°8 : en ne déclarant pas des EIG, la direction de l’établissement contrevient 
à l’article 434-3 du Code Pénal et aux articles L. 331-8-1 et R. 331-8 à 10 du CASF. 
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informations et ne semble pas faciliter ni la continuité des prises en charge ni leur 
individualisation. 
 

o Remarque n°5: l’établissement n’a pas développé de moyens adéquats pour 
faciliter les échanges avec les familles  

 
o Remarque n°6 :   en ne faisant pas de la thématique de la maltraitance l’objet d’une 

formation spécifique, l’établissement ne se  conforme pas aux recommandations 
de bonnes pratiques formulées par l’HAS qui recommande l’organisation de 
sessions de formation à destination de l’ensemble des professionnels en y 
associant les bénévoles et les intervenants libéraux. 

 
o Remarque n°7 : l’amélioration du logiciel doit permettre de prendre compte 

la charge du travail et les dysfonctionnements constatés le jour J, une douche non 
faite par exemple. 

 
o Remarque n°8 : l’écart entre l’heure du gouter et celle du diner doit être 

augmentée, dans l’idéal plus de 3h, et l’amplitude horaire du jeûne nocturne, 
actuellement de 14h, doit être réduite dans l’objectif de ne pas dépasser 12h 
comme recommandé dans l’avis du 18 mai 2021 du Haut Conseil de la santé 
publique relatif à la révision des repères alimentaires pour les personnes âgées 
 

o Remarque n°9 : la température du réfrigérateur contenant les médicaments 
thermosensibles doit être contrôlée plusieurs fois par jour, l’installation d’un 
dispositif automatisé avec alarme est recommandée. Le réfrigérateur doit être 
nettoyé régulièrement et ce nettoyage tracé. 

 
o Remarque n°10 :  Une procédure devrait être élaborée permettant, via l’utilisation 

du logiciel  de générer des documents pertinents pour assurer la continuité 
des soins en cas de consultation spécialisée ou de recours à des soins d’urgence, 
tels qu’un DLU ou un volet de synthèse médicale. L’accès à ces éléments doit être 
permis aux intervenants extérieurs comme les IDE libérales de nuit ou les acteurs 
de soins non programmés. 

 
o Remarque 11 : Une liste préférentielle de médicaments reste à élaborer et 

partager avec les médecins traitants intervenant dans l’établissement. Une liste 
des médicaments pouvant être écrasés ainsi qu’une liste de morphiniques pourront 
être partagés avec l’équipe soignante. Le pharmacien d’officine conventionné sera 
si possible associé à ces travaux 

 
o Remarque n°12 : Au-delà des relations informelles et ponctuelles avec les 

partenaires, des conventions doivent être formalisées avec les acteurs du territoire 
comme la filière gériatrique et les urgences pour favoriser le recours à 
l’hospitalisation sans passage aux urgences, ou l’infirmière mobile d’hygiène pour 
la prévention des risques infectieux. Le partenariat avec la psychiatrie publique du 
territoire, qui intervient déjà dans l’établissement, doit être structuré. Le partenariat 
avec l’HAD, qui fait déjà l’objet d’une convention pourrait s’élargir au-delà des 
seules interventions pour pansements complexes, notamment pour favoriser les 
soins palliatifs et de fin de vie. 

 
o Remarque n°13 : le document d’analyse des risques infectieux (DARI) doit être 

élaboré en application de l’article L.312-8 du CASF et de l’instruction N° 
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DGCS/SPA/2016/195 du 15 juin 2016 relative à la mise en œuvre du programme 
national d'actions de prévention des infections associées aux soins (PROPIAS) 
dans le secteur médico-social. 

 
o Remarques n°14 : l’absence de travail en équipe pluridisciplinaire ne permet pas 

une évaluation holistique des besoins des résidents pour adapter au mieux son 
plan de soins, en évaluant les bénéfices et les risques des actions mises en œuvre 
dans celui-ci. 
 

o Remarques n°15 :  l’absence d’évaluation annuelle du projet de vie individualisé 
ne permet pas l’adaptation des modalités d’accompagnement des résidents à 
l’évolution de leurs besoins. (HAS). 
 

o Remarques n°16 : les données de issues du logiciel de suivi ne sont pas 
exploitées au regard du taux de validation des actes réalisés le jour la visite, des 
actions doivent être initiées pour améliorer le suivi des résidents. 
 

o Remarque n° 17 : il n’y a pas de stock, ni de liste de médicaments pour soins 
urgents tels que prévus à l’article L5126-6 du code de la santé publique pouvant 
justifier la présence de médicaments non attribués, dans les conditions de 
détentions fixées à l’article R5126-113 du CSP 

 
o Remarque n° 18 : Le travail engagé en matière d’élaboration de procédures 

adaptées aux principales problématiques gériatriques (notamment chute, conduite 
à tenir en cas d’urgence, soins palliatifs, fin de vie, dénutrition et douleur, escarres) 
doit être complété par un travail de mise à disposition et d’appropriation de ces 
procédures par l’ensemble de l’équipe pluridisciplinaire de l’établissement 

 
o Remarques n°19 : Dans le cadre de l’amélioration des conditions de vie des 

résidents il conviendra de mettre en place des enquêtes de satisfaction auprès des 
résidents et des familles. 
 

o Remarques n°20 : en ne mettant pas en place un dispositif d’analyse des 
pratiques, l’établissement ne se conforme pas aux bonnes pratiques formulées par 
l’HAS qui recommande « qu’un dispositif d’analyse des pratiques vienne compléter 
les autres moments de communication interne et de transmission d’informations, 
afin d’aider les professionnels dans leur mise à distance et leur réflexion critique 
sur les pratiques quotidiennes ». 
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INTRODUCTION 

A) Contexte de la mission d’inspection 

La Délégation départementale de Seine-et-Marne de l’Agence régionale de santé d’Île-de-
France et le Départemental de Seine-et-Marne ont été destinataires de plusieurs signaux et 
réclamations concernant l’EHPAD « Résidence du Moulin » situé à Lizy-sur-Ourcq (77440), 
qui appartient au groupe Colisée. 
La parution récente du livre intitulé « Les Fossoyeurs, Révélations sur le système qui maltraite 
nos aînés » a été fortement médiatisée, et incite à une vigilance particulière vis-à-vis des 
établissements appartenant au groupe ORPEA.  
Aussi, la Direction Générale de l’ARS et le Président du Conseil Départemental de Seine-et-
Marne ont-ils diligenté une inspection et un contrôle conjointement  dans cet établissement. 
Cette mission d’inspection, réalisée sur le fondement de l’article L. 313-13, V et suivants du 
Code de l’action sociale et des familles (CASF), aura pour objectif de vérifier les conditions 
actuelles de prise en charge des résidents sur le plan sanitaire (qualité et sécurité des soins) 
et sur celui de la dépendance. 
 

B) Modalités de mise en œuvre 

Cette mission d’inspection, réalisée sur le fondement de l’article L. 313-13, V du code de 
l’action sociale et des familles, a pour objectif de vérifier les conditions actuelles de prise en 
charge des résidents sur le plan sanitaire et sur celui de la dépendance. 
 
Le contrôle a été effectué, sur place et de manière inopinée, le 16 février 2022 de 8h45 à 
17h45 par : 

Accompagnée par : 

 
L’équipe chargée du contrôle a procédé à l’examen de documents sur pièces mais aussi sur 
place1. Elle s’est rendue dans les locaux de l’EHPAD « Résidence du Moulin ». Au cours de 
cette journée de  visite, l’équipe d’inspection a rencontré la direction et l’équipe soignante , 
mené des entretiens auprès des presonnels de soins et d’entretien . A l’issue de cette unique 
journée de visite, une réunion de synthèse d’inspection  et de contrôle s’est déroulée avec la 
directrice2.  

C) Présentation de l’établissement 

Rappel de l’autorisation de l’EHPAD 
 

                                                
1 Liste des documents consultés par la mission d’inspection en annexe 4 
2 Liste des personnes auditionnées par la mission d’inspection en annexe 5 
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Situé au 11 rue de Tivoli 77440 Lizy-sur-Ourcq, l’EHPAD « Résidence du Moulin » est géré 
par le groupe Colisée situé 7-9, Allée Haussmann — CS 50037 — 33 070 Bordeaux Cedex. 
 
Ouvert le 20 mars 2000, l’EHPAD Résidence du Moulin dispose de 80 places en hébergement 
permanent et ne comprend pas de places en accueil de jour.  
 
Cet établissement n’est pas habilité à recevoir les bénéficiaires de l’aide sociale.  
 
Le jour de la visite, le nombre de résidents accueillis à l’EHPAD est de  soit un 
taux de présence de  
 
Selon l’ERRD 2020, le GMP s’élève à  et le PMP à 
 
Les GMP et PMP médians de tous les EHPAD de la région Ile-de-France sont respectivement 
de 738 et 221 ; en prenant uniquement en compte les établissements du privé lucratif de plus 
de 100 places, le GMP médian est de 725 et le PMP 216. 
 
Aussi, les données de l’EHPAD sont-elles proches des chiffres médians régionaux 
susmentionnés. 
 
Les  résidents accueillis le  étaient répartis plus précisément comme suit : 
 
Dépendance GIR 1 GIR 

2 
GIR 
3 

GIR 
4 

GIR 
5-6 

EHPAD Résidence du Moulin , 2020[1] 
EHPAD Résidence du Moulin 16/02/2022 
IDF[2] 18% 40% 18% 17% 7% 

  
Son budget de fonctionnement  au titre de 

et  

 
 
L’établissement bénéficie depuis la crise sanitaire du dispositif dérogatoire d’astreinte par des 
IDE libérales de nuit piloté par l’URPS 

                                                
[1] Source : RAMA 2020 
[2] ARSIF, TDB de la performance, Campagne 2016, EHPAD 
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CONSTATS 

Le rapport est établi au vu des constats effectués sur place et des documents présentés et/ou 
remis, ainsi que selon les déclarations des personnes rencontrées. 

Consignes de lecture : 

La grille est renseignée de la façon suivante : O / C (Oui / Conforme), N / NC (Non / Non 
Conforme). 
 
Ecart : toute non-conformité constatée par rapport à une référence juridique, identifié E dans 
le rapport ; 
Remarque : tout dysfonctionnement ou manquement ne pouvant pas être caractérisé par 
rapport à une référence juridique, identifié R dans le rapport. 

Références réglementaires et autres références 

CASF 
CSP 
RBPP HAS 
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I – LA GESTION DES RESSOURCES HUMAINES : CONFORMITE DES 
EFFECTIFS PRESENTS PAR RAPPORT AU PROJET 
D’ETABLISSEMENT ET AU BUDGET ALLOUE, ABSENTEISME ET 
RECOURS A L’INTERIM, FORMATIONS 
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II – LA COMMUNICATION INTERNE AVEC LES RESIDENTS ET LES 
FAMILLES ET LES MODALITES DE PRISE EN COMPTE ET DE 
TRAITEMENT DE LEURS DEMANDES ET LA POLITIQUE DE 
BIENTRAITANCE 

 

 
 











 

24/48 
 

Agence régionale de santé Ile-de-France  
Rapport d’inspection n°2022-124 

III – LA DISPENSATION DES PRODUITS, DISPOSITIFS ET 
PRESTATIONS FIGURANT DANS LA LISTE RELEVANT D’UN 
FINANCEMENT AU TITRE DES FORFAITS SOINS ET DEPENDANCE  
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GLOSSAIRE 

AMP : Auxiliaire médico-psychologique 
ARS : Agence Régionale de Santé 
AS : Aide-soignant 
C : conforme 
CASF : Code de l’action sociale et des familles 
CCG : Commission de coordination gériatrique 
CDD : Contrat à durée déterminée 
CDI : Contrat à durée indéterminée 
CDS : Contrat de séjour 
CNIL : Commission nationale Informatique et Libertés 
CNR : Crédits non reconductibles 
Covid : Corona Virus disease 
CPAM : Caisse primaire d’assurance maladie 
CPOM : Contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
CSP : Code de la santé publique 
CT : Convention tripartite pluriannuelle 
CVS : Conseil de la vie sociale 
DADS : Déclaration annuelle des données sociales 
DASRI : Déchets d’activités de soins à risques infectieux 
DLU : dossier de liaison d’urgence 
DUD : Document unique de délégation 
DUERP : Document unique d’évaluation des risques professionnels 
E : Ecart 
EHPA : Etablissement hébergeant des personnes âgées 
EHPAD : Etablissement hébergeant des personnes âgées dépendantes 
EI/EIGG : Evènement indésirable/évènement indésirable grave 
ETP : Equivalent temps plein 
GIR : Groupe Iso-Ressources 
GMP : Groupe Iso-Ressources moyen pondéré 
HACCP: « Hazard Analysis Critical Control Point » 
HAD : Hospitalisation à domicile 
HAS : Haute Autorité de Santé (ex-ANESM) 
HCSP : Haut-comité de santé publique 
IDE : Infirmier diplômé d’Etat 
IDEC : Infirmier diplômé d’Etat coordonnateur 
MEDEC : Médecin coordonnateur 
NC : Non conforme 
PVP : Projet de vie personnalisé 
PAQ : Plan d’amélioration de la qualité 
PASA : 
PECM : Prise en charge médicamenteuse 
PMR : Personnes à mobilité réduite 
PMP : PATHOS moyen pondéré 
PRIC : Programme régional d’inspection et de contrôle 
R : Remarque 
RDF : Règlement de fonctionnement 
UHR : Unité d’hébergement renforcée 
UVP : Unité de vie protégée 
 









 

45/48 
 

Agence régionale de santé Ile-de-France  
Rapport d’inspection n°2022-124 

Règlement de fonctionnement 

Contrat de séjour  

12 Plan d’amélioration continu de la qualité  

13 Organigramme général détaillé de l’établissement 

14 Listes nominatives des personnels avec date du recrutement, nature du contrat de travail et 
fonction exercée (format excel non pdf) 

15 Protocole de signalement des évènements indésirables aux autorités administratives (article 
L331-8-1 CASF / Décret N° 2016-1606 du 27/11/2016) 

16 
Convention établie entre l’EHPAD et la ou les officines de ville livrant les médicaments, le cas 
échéant 

17 Plannings des équipes de soins jour/nuit des 2 derniers mois, de février 2022 et planning 
prévisionnel de mars 2022 

18 Procédure en cas d’absence imprévue du personnel 

19 Procédure d’organisation de la nuit  

20 Plan de formation 2020-2021 et attestations des formations suivies ; plan prévisionnel de 
formation 2022 

21 Liste des médecins traitants  

22 Conventions entre l’EHPAD et les établissements de santé au titre de la continuité des soins (HAD 
/ Soins palliatifs) 

23 Convention entre l’EHPAD et un établissement de santé définissant les conditions et les modalités 
de transfert et de prise en charge des résidents dans un service d’accueil d’urgence 

24 
Conventions de collaboration du médecin coordonnateur avec EMG, réseaux de soins palliatifs et 
HAD et psychiatrie 

25 Contrat(s) des professionnels de santé libéraux intervenant dans l’EHPAD  

26 Contrat avec pharmacien d’officine pour la délivrance des médicaments 

27 Rapport d'activité médicale annuel, rapport de la commission gériatrique annuelle (2 dernières 
années) 

28 Procédure d’appel d’urgence pour intervention médicale H24 (à usage des AS/AMP) 

29 Plan Bleu 

30 Relevé mensuel des appels malades et temps de décroché (décembre 2021 et janvier 2022) ; 
extraction de la veille? 

32 Les conventions de stage des stagiaires (élèves, étudiants, contrats de professionnalisation …) 
présents sur le mois de février 2022 

33 Copie des registres des délégués du personnel (comptes rendus de réunion) 

34 Comptes rendus des réunions d’équipe (hors soin) – 3 derniers  

35 Les conventions de stage des stagiaires (élèves, étudiants, contrats de professionnalisation …) 
présents sur le mois de février 2022 

36 Copie des bulletins de paie de l’ensemble du personnel en fonction à l’EHPAD en janvier 2022  

37 Le récapitulatif des évènements indésirables recensés en 2020, 2021 et 2022 en précisant : date, 
motifs et si déclarés ou non à ARS/CD + plan d’actions en découlant 

38 Tableau des ETP du mois de janvier 2022 

39 Comptes rendu des 3 derniers conseils de la vie sociale 

40 Comptes rendu des 3 dernières commissions des menus  
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41 Menus hebdomadaires (3 derniers mois) 

42 Comptes rendu des 3 dernières commissions animation  

43 Programme des animations (3 derniers mois) 

44 Rapport annuel d’animation 

45 Planning des CODIR réalisées 2021/programmées 2022 et dernier CR 

46 Planning des CODIR Siège OG  2021/programmées 2022 et dernier CR 

47 Planning des AG du personnel réalisées 2021/programmées 2022 et dernier CR 

48 Procédure de prise de poste pour les nouveaux agents et les intérimaires 

49 
La liste des personnels intérimaires et la durée de l’intérim 

Contrats des intérimaires décembre 21 et janvier 22 

50 
Pour 2021 : 

- Taux d’absentéisme par catégorie ASH/AS/IDE 
- En ETP, temps de présence effective du  médecin coordonnateur 

51 Procédure de l’organisation de la prestation blanchisserie/lingerie  

52 Procédure de l’organisation de l’entretien des locaux collectifs et privés 

53 Procédure de l’organisation de la restauration 

 
 

Documents consultés sur place par la mission  
 
 

N° Nature du document demandé 

A Registre des entrées et des sorties (articles L331-2 et R331-5 CASF) 

B Registre de sécurité 

C Registre du personnel  

D Cahier des réclamations / Livre d’or  

E Registre de recueil des évènements indésirables (EI) 

F Registre de recueil des réclamations et des doléances des résidents et des familles 

G Dossiers administratifs des salariés 

H Dossiers administratifs des résidents et projets de vie 

I Classeur regroupant l’ensemble des procédures internes hors soins 

J Classeur regroupant l’ensemble des protocoles de soins 

K Extrait de casier judiciaire  pour le directeur, le medco et l’IDEC  

L Dossier médicaux des résidents 

 
  



 

47/48 
 

Agence régionale de santé Ile-de-France  
Rapport d’inspection n°2022-124 

Annexe 3 : Liste des personnes entendues par la mission d’inspection et de 
contrôle  

(le jour de la visite sur site et/ou le lendemain par RDV téléphonique) 
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